
 
 

Communiqué de presse, 16 octobre 2025 

Mesures de la qualité de l’ANQ réalisées en psychiatrie stationnaire 

MESURES LIMITATIVES DE LIBERTÉ : RECUL EN 2024 ET NETTE TENDANCE 
À LA BAISSE EN PSYCHIATRIE D’ENFANTS ET D’ADOLESCENTS 

En 2024, les cliniques psychiatriques suisses ont réussi à réduire sensiblement les symp-
tômes de leurs patientes et patients durant leur séjour. La proportion de cas ayant néces-
sité au moins une mesure limitative de liberté a reculé par rapport à 2023. En psychiatrie 
d’enfants et d’adolescents, la comparaison pluriannuelle met également en évidence une 
nette tendance à la baisse. 

L’ANQ a publié aujourd’hui les résultats des mesures de la qualité réalisées en 2024 dans 
toutes les cliniques de psychiatrie pour adultes, ainsi que dans celles de psychiatrie d’enfants 
et d’adolescents. Ces mesures examinent d’une part l’évolution des symptômes pendant le 
traitement stationnaire du point de vue des personnes concernées et du personnel soignant. 
D’autre part, elles relèvent les mesures limitatives de liberté. Il s’agit de la première publica-
tion présentant une analyse du recours à des mesures limitatives de liberté, permettant de dé-
gager des tendances statistiquement fiables sur plusieurs années.  

Atténuation des symptômes et moins de mesures limitatives de liberté 

Au cours de l’année de mesure 2024, l’importance moyenne des symptômes des patientes et 
patients jusqu’à leur sortie de clinique a diminué de manière similaire ou légèrement supé-
rieure à celle observée en 2023. La proportion de cas ayant nécessité au moins une mesure li-
mitative de liberté a enregistré une baisse modérée en psychiatrie pour adultes et une forte 
diminution en psychiatrie d’enfants et d’adolescents par rapport à 2023 (cf. détails ci-des-
sous). « La réduction des mesures limitatives de liberté observée en 2024 est réjouissante et 
montre la voie à suivre », explique le PD Dr Alexandre Wullschleger, psychiatre aux Hôpitaux 
universitaires de Genève (HUG) et membre du Groupe qualité Psychiatrie de l’ANQ. « Même si 
ces mesures peuvent s’avérer inévitables dans des situations d'urgence, elles doivent impéra-
tivement être limitées au strict minimum. » Ces mesures ne doivent en effet être appliquées 
qu'en présence d’une grave mise en danger de soi ou d’autrui et lorsque d’autres mesures se 
révèlent inefficaces. 

Mesures limitatives de liberté : analyse des années de mesure 2019–2024  

Pour la première fois, l’ANQ a vérifié la fiabilité statistique des tendances pluriannuelles calcu-
lées pour le recours aux mesures limitatives de liberté. L’analyse des années de mesure 2019 à 
2024 met en évidence une tendance à la hausse statistiquement significative en psychiatrie 
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pour adultes et une tendance à la baisse statistiquement significative en psychiatrie d’en-
fants et d’adolescents. En psychiatrie pour adultes, la probabilité qu'un cas soit concerné par 
une telle mesure a augmenté en moyenne de 1,3 % par année de mesure. En psychiatrie d’en-
fants et d’adolescents, un net recul a en revanche été observé : la probabilité du recours à une 
mesure limitative de liberté a reculé de 11,8 % par année de mesure.  

Résultats des mesures 2024 réalisées en psychiatrie pour adultes 

Mesure de l’importance des symptômes 

• Du point de vue du personnel soignant, l’importance moyenne des symptômes des pa-
tientes et patients a atteint – sur une échelle de 0 à 48 – une valeur de 19,9 à l’admission 
en clinique (2023 : 19,6). Jusqu’à la sortie, cette valeur a reculé pour atteindre 11,6 (2023 : 
11,6). 

• Du point de vue des patientes et patients, la valeur à l’admission s’élevait en moyenne à 
74,3 (2023 : 72,7) et celle à la sortie à 43,4 (2023 : 41,9) – sur une échelle de 0 à 212.  

Relevé des mesures limitatives de liberté (hors psychiatrie forensique) 

• La proportion de cas ayant nécessité au moins une mesure limitative de liberté a reculé 
de 0,7 point de pourcentage pour s’établir à 8,4 % (2023 : 9,1 %). Dans 2,2 % des cas, plus 
de trois mesures limitatives de liberté ont dû être appliquées, dans 2,7 % des cas deux ou 
trois mesures, et dans 3,6 % des cas une mesure. Dans 91,6 % des cas traités, aucune me-
sure limitative de liberté n’a été appliquée.  

Résultats des mesures 2024 réalisées en psychiatrie d’enfants et d’adolescents 

Mesure de l’importance des symptômes  

• L’évaluation par des tiers réalisée par le personnel soignant a donné - sur une échelle de 0 
à 52 - une valeur moyenne à l’admission de 19,5 (2023 : 19,2) et une valeur à la sortie de 
13,6 (2023 : 13,3).  

• Dans l'autoévaluation réalisée par les patientes et patients, l’importance moyenne des 
symptômes atteignait à l'admission une valeur de 22,2 (2023 : 22,4). À la sortie, cette va-
leur est descendue à 15,3 (2023 : 16,0). L'échelle va également de 0 à 52 

Relevé des mesures limitatives de liberté 

• La proportion de cas ayant nécessité au moins une mesure limitative de liberté a diminué 
de 1,3 point de pourcentage pour s'établir à 5,4 % (2023 : 6,7 %). Dans 1,3 % des cas, plus de 
trois mesures limitatives de liberté ont dû être appliquées, dans 1,4 % des cas deux ou 
trois mesures, et dans 2,7 % des cas une mesure. Dans 94,6 % des cas traités, aucune me-
sure limitative de liberté n'a été appliquée. 

Les résultats des mesures 2024 peuvent être consultés individuellement pour chaque clinique 
sur le portail web de l’ANQ. 
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Près de 94'000 cas de traitement analysés 

Pour les mesures de l’ANQ 2024, environ 88’289 cas traités en psychiatrie pour adultes (2023 : 
87'615) et 5'676 cas traités en psychiatrie d’enfants et d’adolescents (2023 : 5’070) ont été éva-
lués. Comme l’année précédente, les troubles affectifs (p. ex. dépressions) constituent le dia-
gnostic principal le plus fréquent. 

Plus d'informations 

• Résultats des mesures spécifiques à la psychiatrie 2024 : page d’accueil par type de cli-
nique avec graphiques en ligne, rapports comparatifs nationaux et infographies. 

Contact ANQ 

• Muriel Haldemann, responsable du domaine psychiatrie, tél. 031 511 38 47,  
muriel.haldemann@anq.ch  

 

Note : les résultats de mesure ne permettent pas d’établir des classements des hôpitaux/cliniques  
Les résultats de mesure publiés par l'ANQ peuvent être copiés, imprimés et diffusés, pour autant qu'ils 
soient reproduits sans modification, dans le contexte correct et avec l'indication complète de la source. 
Les résultats des mesures de l'ANQ représentent des aspects importants de la qualité pour un échantillon 
spécifique sur une période déterminée. Les données fournissent des déclarations scientifiquement fon-
dées sur certains aspects de la qualité des traitements dispensés et ne permettent donc pas de tirer des 
conclusions sur la qualité globale d'une institution. →Informations détaillées sur l'interprétation des ré-
sultats (PDF) 

 

L’ANQ – le centre de compétence pour les mesures de la qualité dans les hôpitaux et les cliniques 

L’ANQ coordonne et réalise des mesures de la qualité dans les domaines des soins aigus, de la réadapta-
tion et de la psychiatrie. Les résultats permettent d’effectuer des comparaisons transparentes au niveau 
national. Sur la base de ces résultats, les hôpitaux et cliniques peuvent développer des mesures ciblées 
pour améliorer leur qualité. L’ANQ a été fondée en 2009 sous le nom « Association nationale pour le déve-
loppement de la qualité dans les hôpitaux et les cliniques ». Les membres de l’ANQ sont H+ Les hôpitaux 
de Suisse, santésuisse, prio.swiss, les assurances sociales fédérales, les cantons et la Conférence suisse 
des directrices et directeurs cantonaux de la santé. L’activité de l’association s’oriente à la loi sur l’assu-
rance-maladie (LAMal), l’ANQ travaille à but non lucratif. anq.ch   

 

https://www.anq.ch/fr/domaines/psychiatrie/resultats-des-mesures-psychiatrie/
mailto:muriel.haldemann@anq.ch
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2018/02/ANQ_Remarques-interpretation-resultats-mesures-anq.pdf
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2018/02/ANQ_Remarques-interpretation-resultats-mesures-anq.pdf
https://www.anq.ch/fr

